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( N° 155. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 6 l\lARS 187"5. 

Cré11it supplémentaire de 12:S.,000 francs au Département de l'Intérleurt'). . . 

BA.PPOB.T 

FAIT, .\U NOl\l DF L-\ COMl\llSSION (tJ, PAii M DE LEHAYE. 

l\hss1EURS, 

1 Le cr-édit de 12t>,000 francs mis à lu disposition du Gouvernement et 
applicable aux dépenses qu'entrainerait la participation des artistes, agricul 
teurs et industriels belges à l'Exposition internationale et universelle qui 
doit s'ouvrir à Vienne dans le courant de celte année, avait été jugé suffisant 
par la commission chargée d'évaluer les frais que cette participation impo 
serait à la Belgique 

Cette commission avait pris pour hase de ses calculs les dépenses aux 
quelles avaient donné lieu les Expositions de Londres en 1862 et de Paris 
Cil {867 

Un nouvel examen a démontré l'insuffisance du crédit. 
Celle insuffisance, d'après les considérants du projet de loi qui nous est 

soumis, résulte surtout de l'obligation imposée aux étrangers de pourvoir aux 
frais de surveillance <les produits et de l'appropriation des locaux mis à la. 
disposition du personnel du commissariat belge, frais qui, aux Expositions 
de 1862 et 1867, à Londres et à Paris, avaient été supportés pur ces nations. 

La commission chargée de l'examen du projet de loi a demandé au Gou 
vernement quel avait été l'emploi des crédits mis à se disposition lors des 
Expositions précédentes 

(1) l'mjrl rle loi, n° 1 W. 
(2) L:1 eounnission était composée de ~ni. TmsAu r, président, lh:nv,, DE LFTIEMIOV&, MAcn~nm", 

\'\11ui,.11 Do-.c1,T, bE ZtREtO ot. 1'F.HII.\, CJE LEIIAYE et VAN ÛYERJ.OOP, 
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La note et les tableaux suivants répondent à cette demande : 

: IÛponsè aux obs~~vâti~~s de la s'ection ~ent~~lè. 
L'Exposition universelle de Londres, en f 86t; a coûté à. ·la Belgique 

fr. 5a5,;j94 25 C8• 

Celle de Paris , en i 867 1 7901000 francs. 
Le 'Crédit total proposé pour l'Exposition 'de Vienne est seulement de 

mm~ooo francs, malgré le renchérissement du prix de toutes choses à Vienne, 
l'éloignement, etc. C'est qu'une foule de dépenses, 'naguère couvertes par Je 
Trésor public, sont aujourd'hui mises à le charge des exposants, notamment 
les frais de transport, ceux d'installation. Les exposants payeront également, 
en plus, les taxes d'emplacement. . · - 

On joint ici une note des dépenses relatives aux Expositions de Londres 
( 18?H et 1862); et de Paris ('l 8;i!> et -1867). 

TAl3.LE~U N° 1. 

DiIBIGNATJON DES DÉPENSES. 
EXPOSITION I EXPOSITION I EXPOSl1lON 

Je do J• 

Llll<D·~· (1851), 1 ~UIS (lffl), 1 LOJll>alf (IS$t), 

1 

2 

5 

Frais de transport ( fret aller cl reto11r). 

Frais ile factage, de camionnage, de chargement cl de déçhar- 
gcment . . . . . • , , • , . , , . , . , lb) 8,!111 68 le) 

J)éballa&e, remise au local, emmagasinage des caisses et em 
ballages ( y compris 1e loyer d'un local pour lèus conser 
vauon), réemballage et remise au lieu du départ ( bord 
des navires , sratiori de Paris), • : . . . . , . . 

4 1 Matériel cl frais -de placêmcnt et d'arrangement des objets 
dans le local (frais d'appropriation, fournitures, etc.) . , 

5 1 Entretien el surveillance des objets pendant la durée de l'Expo 
sition ( traitement ries &arcfü:ns cl surveillants) . , . . 

0 1 Illi~sions I y compris les frais de voyage des jurés déléi;ué,. 

7 Indemnités de voyage en faveur rl'ouvriers, ete., pour les 
meure à même de visiter l'Exposition . . • . • , 

8 1 Frais de bureaux de l'agence <le Londres I ile Paris .et de la 
commission belge , frais de port I d'affranchissement de 
lettres el d'imprimés el autre; menus.frais , frais d'impres 
sion (circulaires, bordereaux d'envoi, bolh:tins etc.] , 

Frais d'impression des rapports des jurés bcliws, • 9 

10 1 Assurances des œuvrcs d'art empruntées aux collections 
privées 

11 \ Dépenses imprévues . 

Tonu,. 

28,000 01 \a) 

30,5Ô2 31 

22,0-12 34 

50,!JGO 00 

6,891 95 

8,805 n 

3,2:15 .•• l 
ï,'S57 (Il \ 

4i,9l6 90 

22,025 • 

22,324 • 

111,074 75 

12,585 01 Id) 10,001 25 

s,ooo • 

166/i47 20 

63,560 32 

70199:S 58 

50,072 ~2 

34,023- 04 

0,000 " 

40,900 58 

10,207 55 

89,=587 61 1 355,594 !13 

a) Le transport des ('olis par chemin de fer s'est effectué graruitement, en 1855, sur tout le parcours des 
/ lignes de l'État belge et de la compagnie du Nord. • 

,b)_ Héceptioo à Anvers et, gardr jusqu'au moment du départ , y compris les frais de vérification et de déclara 
tion en douane, 
c) Réception à Bruxelles ( Entrepûi )· indemnités aux ouvriers de la douane el du chemin de rer. 
d) Y compris les frais auxquels a ,Ion né lieu la cérémonie de la distribution solennelle des récompenses aux 
exposants, 
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TABLEAU J\0 2. 

1. Personnel du secrétarlat . 

2. Frais d'administration et frais cénétaux tin secrétariat 

5. Personnel du-eommlssariat , • 

4. Service actif dans le palais (inspecteurs el surveillants) 

5. Frais cénéraux ,l'administration du commissariat et des services qui en 
dépendent. . . 

O. Manutention des colis, déballage et réemballage . 

7. I\Iatéricl de placement el d'arrangement des objets dans le local . 

7b1•. Constructions élevées dans le parc . 

8. Missions el voyaces , a) jurés . 

b) artisans et ouvriers, missions d1~er~c~ 

O. Catalogue bclcc et rapports du jury 

10, Dépenses imprévue, 

11. Transport des produits belges (cxpé~111on el réexpédltion) . 

TOT.U, . fr. 

LONDRES 
• 

(186:l). 

P.HIS 

(1867)- 

14,1!50 • 

5,8150 • 
., 

14,780 n 

50,972 02 

63,566 ô2 

70,095 58 

9,000 • 

10,:l07 55 

I0,!105 50 

47,410 00 

22,045 • 

11,M3 t!i 

U,513 50 

07,705 n 

18,382 88 

70,090 97 

162,1127 70 

52,44~ 40 

3t:i,OOO -o 

21,407 ))0 

1os,3s1 s:; 

553,!594 25 ;99,000 • 

2 
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TABLEAU N° 5. 

1. - Personne; du ,ecrétariat. - Traitement du 
secrétaire et de ses aides permanents ou tempo 
raires, traitement d'un dessinateur, indemnités 
aux huissiers, etc. . . . . · . • . . • . 

11. - Frais d'admlniltraUon et frais généraux 
du tetrétorfat.- Frais d'impression; fournitures 
rfe bureau; frais de correspondance; ports de 
Ieures et paquets, télégrammes, etc. . . . . 

Ill. - Perionnel du commissoruu. - Traite 
ments ou indemnité! au commissaire général et 
à ses coopérateurs; traitements d'un ou de plu 
sieurs commis, d'un ingénieur ou dessinateur, 
d'un mcssa&er, etc. . . . . . . . . '. 

IV. - Seruice actif dans le pata,, : 
A. Inspecteurs ou chefs de seruce . 

JJ. Surveillants . . . . • . . 

V. - Prat« géneraux d'administration du com 
mistariat et des services qui en dépendenr. - 
Fournitures de bureau; frai~ cle correspondance 
et télégrammes; courses en voiture; imprimés 
diters . . . . . . . . • . . . . 

YI. - lflanutentto,l des coli,, dlballage et réem 
bal/age, y compris le loyer d'un local ponr la 
cnnservation des caisses vides I de même que les 
salaires du personnel préposé : 1° au placemcn 1 
à l'mstallauon ou à l'étalage des produits; 2• au 
nettoyage des locaux el à l'entretien d~ instal 
lationa; 3• à la ~arde et à l'entretien de certain 
produits spéciaux, tels que les plantes et le 
Heurs, etc. . • . . . . . • • . . . 

VII. - Matériel de placement et d'arrangemen 
du objets dan, le local • . • . • . . • 

Vllb1•. - Construction, 4leuée1 dans le parc . 

VIII. - Mis,iom et pogages. 

A. Jurés • . . . 

TJ. Savants, technologues , ouvriers. 

C. Délégués de la commission belge 

IX. - Catalogue belge et rapports du ;'ury belge 
- Frais d'impression . 

X. - Dépenses diverses. , . . . • . . 

XJ. - Tran,port clt11 produits belges. - Expéd 
lion et réexpédition. . . . . . • . . 

Tout ... f1 

.•. 
• ..~ VIENNE 1875. 

LONDRES PARIS 

186'1. iS67. Premlhu I Nounlln 
évaluation,. évaluation,. -'«•aumou 

14,850 n 221645 0 121500 D 16,150 Il 5,650 1 

' . 

5,850 n 11,563 15 7,500 » 10,500 • 3,000 » 

, 

H,780 • 141515 50 15,000 • 15,0!JO " 950 » 

101800 • 161620 o 10,000 n 12,400 • 21400 » 

46,172 02 51,175 >) • 25,600 n 25,000 • 

5,426 38 18,~83 88 10,000 >) 10,000 • • 

, 

65,566 32 701090 07 001000 D 00,000 D O 

791995 08 157,203 53 25'1000 n 44,400 • 19,400 n 

1 162,627 70 0 22,000 • 22
1
000 l) 

' 

54,025 04 52,448 40 50,000 o 46,000 " 16,000 n 

91600 • 47,850 05 101000 1 201000 D 10
1
000 » 

>l ll I Hi,24~ • 15
1
248 » 

, 10,207 55 35,000 n 20,000 • 20,000 n '• 

101905 !'iO 21,'i07 90 251000 ,, 51,75;.l • 6,752 » 

' 471416 90 1081381 85 n (a) n • 

053,504 23 790,000 • 225,000 ~ 55,000 » 125,000 » 

(n) Le lrnn<porl sr-ra pn} c pnr Ir, rxpo6nnl<. 
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Le tableau ne 5 indique les nouvelles évaluations dont il n'avait pas été 
tenu compte lors de la présentation du projet de loi du ,f ~ mai dernier. 

Le personnel du secrétaeiat ( n° { du tableau 5): reçoit. une augmentation 
de 5~6~0 francs. - 

Le nv 2 doit être majoré de 5,000 francs. 
Pour le personnel du commissariat (n° 5)1 on réclame un crédit de 

1 f:S,9tm francs au lieu de { ~,000 francs; chiffre supposé suffisant en 1872. 
Pour les inspecteurs ou chefs de service (n° 4), on demande une nouvelle 

somme de 2,400 francs et pour les surveillants (même n°) 2r:-.,600 francs. Cette 
somme ne figurait point dans la prévision de la commission en t872. 
Elle espérait que ces dépenses seraient supportées pa1· l'Autriche. 
Ilne somme de 2?5,000 francs avait semblé d'abord devoir suffire pour 

faire face aux dépenses du matériel de placement cl d'arrangement des objets 
dans le local (n° 7). Après un nouvel examen, on a cru devoir la porter à 
44,400 francs. , 

Rien n'avait été demandé pom· les constructions à élever dans le parc 
(n° 7bi.). Cette charge paraissait incomber au Gouvernement autrichien. On 
estime que <le ce chef tin crédit de 22)000 francs sera nécessaire. 

Les chiffres portés au n° 8, A: missions et voyages, pour le jury doit être 
augmenté de f 8,000 francs;ll: savants, technologues.ouvriers, de201000francs. 

Une somme de ·i fj,428 francs non prévue lors des premières évaluations, 
paraît nécessaire pour les délégués de la commission belge. C (n° 8.) · 

Les dépenses diverses mentionnées au n°. f O doivent êtres portées au 
chiffre de 5f :7a2 francs. 

Quant aux charges à résulter <ln transport des produits belges· ( expédition 
et réexpédition), clics seront supportéespar les exposants. Aux Expositions de 
Londres et de Paris, le Gouvernement belge en a fait les frais. ~ 

La commission n'a d'autres éléments d'appréciation que cc qui a été dépensé 
antérieurement; elle doit s'en rapporter aux calculs présentés par· le Gouver- 
nement. - 
Toutefois, dans l'intérêt même du maintien des expositions, elle croit devoir 

engager l'Administration à limiter les dépenses aux mesures reconnues indis 
pensables. 

Si l'on met en regard les frais de l'Exposition internationale et universelle 
de Paris, en 18îS;'$, et ceux des expositions qui l'ont suivie, on est frappé de 
l'accroissement considérable des dépenses. 

Les avantages des exhibitions internationales sont incontestables; leur uti 
lité, sous quelque rapport qu'on les envisage, tant au point de vue de nos 
produits artistiques que de nos produits industriels: ne saurait être méconnue; 
partout la Belgique a figuré avec éclat .. Il en sera de même à Vienne qui nous 
présente un grand intérêt. 
Jusqu'ici, nos relations avec cet immense empire ne sont pas en rapport 

avec son imporlance; il nous offre un large débouché. JI nous importe de 
faire connaître les différentes branches de notre industrie , le talent et la 
supériorité de nos artistes. 

Ne n~gligeons donc rien pour établir des rapports avantageux entre les 
deux notions. 
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La commission, renouvelant.Ie vœu 'exprimé par' la section centrale chargée 
de l'examen du premier p,r~jet de loi, engag~ le .Gouvernement à.entrer en 
négociation avec les chemins de fer allemands pour obtenir une réduction 
notable du prix de transport. , 
Un membre propose de faire publier par la voie du·n1oniteur les noms des , 

personnes qui seront rétribuées ou indemnisées au .moyen du crédit de 
5t>O,OOO francs avec indication des sommes que chacune d'elles aura touchée. 

La commission estime qu'il suffitque le Gouvernement rende aux Chambres 
un compte détaillé de l'emploi du crédit. 
Le projet est ado~té. 

Le lfopporteur, 

DE LEHAYE. 

Le Président, 

THIBAUT. 


